
  
 

 

 

Appui au Mécanisme National de la Prévention de la Torture au 

Maroc 
 

Atelier sur la communication interpersonnelle des membres et du personnel du MNP 

22 et 23 juin 2022 

Hôtel The view 

Note conceptuelle 

 

Contexte  

A travers ce projet conjoint entre l'Union européenne et le Conseil de l'Europe, en partenariat avec le 

Conseil National des Droits de l’Homme, il est proposé de fournir un soutien ciblé au mécanisme 

national de prévention (MNP) du Maroc. Le projet s'appuie sur l'expertise du Conseil de l'Europe dans 

le domaine de la prévention de la torture et sur son expérience en matière de soutien aux MNP en 

Europe et au-delà, en particulier sur les bonnes pratiques identifiées lors de la mise en œuvre des 

programmes conjoints entre l’Union européenne et le Conseil de l’Europe en appui aux Instances 

Indépendantes. 

Le CNDH/MNP a été créé par la loi n°76-15 du 1er mars 2018 suite à la ratification par le Maroc en 

2014 du Protocole facultatif à la Convention des Nations Unies contre la Torture et Autres Peines ou 

Traitements Cruels, Inhumains ou Dégradants (l’OPCAT) 1.   

Objectifs : 

- Être à même d’instaurer un climat de confiance avec ses différents interlocuteurs ; 

- Améliorer ses relations avec ses différents partenaires ; 

- Booster son efficacité en matière de communication. 

Langue de travail : l’atelier sera assuré en français. 

 

 

 

 

 

 
1 Ratification par le Maroc en 2014. 



Programme 

Ordre du jour (horaire de Rabat) 

 

Mercredi 22 juin 2022 

8.30 – 9.00  Accueil des participants  

9.00 – 9.30 

Allocution d’ouverture  

- Madame Amina Bouayach, Présidente du Conseil National des Droits de 

l’Homme (TBC)  

- Mme Carmen Morte Gomez, Cheffe du Bureau du Conseil de l’Europe au 

Maroc 

- Dr Mohamed Benajiba, Coordonnateur du Mécanisme National de 

Prévention de la torture, Conseil National des Droits de l’Homme 

- Madame Jennifer Schuetze-Reymann, Cheffe de l’Unité pour la prévention 

de la torture, Division des Défis transversaux et projets multilatéraux, 

Conseil de l’Europe 

Les fondamentaux de la communication 

9.30 – 11.00 

- Définitions 

- Altérations de la communication 

- Communication non verbale 

11.00 – 11.15 Pause-café 

11.15 – 12.30 

- Amélioration de la communication 

- Ecoute active 

- Empathie  

12.30 – 13.30 Pause déjeuner 

L’analyse transactionnelle pour une communication efficace 

13.30 – 15.00  

- Définition 

- Analyse fonctionnelle 

- Types de transactions 

15.00 – 16.00 
- Triangle dramatique 

- Positions de vie 

16.00 Fin de l’atelier et Pause-café 

  



  
 

Jeudi 23 juin 2022 

8.30 – 9.00 Accueil des participants  

La PNL : l’art de communiquer 

9.00 – 11.00 

- Genèse et définition 

- Postulats de la PNL 

- Les prédicats - V.A.K.O.G 

11.00 – 11.15 Pause-café 

11.15 – 12.30 

- Modélisation 

- Niveaux logiques 

- Carte du monde 

- Métacommunication 

12.30 – 13.30 Pause déjeuner 

La communication non violente 

13.30 – 15.00 - Qu’est-ce que la CNV 

15.00 – 16.00 - Les étapes de la CNV 

16.00 Fin de l’atelier et Pause-café 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cet atelier s’inscrit dans le cadre du Programme conjoint « Appui au Mécanisme national de prévention de la 

torture et au développement du rôle du Parlement dans la consolidation de la démocratie au Maroc 2020-

2023 » financé par l’Union européenne et mis en œuvre par le Conseil de l’Europe. 


